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Résume en francais

Confirme a bon droit la décision annulant 1'élection d'un président de commune rurale le tribunal
administratif qui, pour apprécier la condition d'éligibilité relative au niveau d'instruction requise par
l'article 28 de la Charte communale, a écarté un certificat de scolarité. En effet, un tel document, se
bornant a attester de la scolarisation du candidat dans un établissement sur une période donnée sans
mentionner le dernier niveau d'études atteint, ne constitue pas une preuve suffisante du respect de ladite
condition.
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Elections communales : Un certificat de scolarité doit préciser le dernier niveau d’études atteint pour valoir preuve de la condition d’éligibilité (Cass. adm. 2004)
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